
PRESSIONS ET SANCTIONS 

SUR LES GREVISTES 

Le chantage à la 605 
LA SORTIE DE LA 605 EST LE PRINCIPAL ARGUMENT DE LA  

DIRECTION POUR DISSUADER LES SALARIÉS DE PARTIR EN GRÈVE.  

Les huissiers 
CONSTAMMENT DANS L’USINE ET SOUVENT AU 

PRISE AVEC LES GRÉVISTES, ILS SONT  

CHARGÉS PAR PEUGEOT DE RELEVER LES  

INFRACTIONS À LA « LIBERTÉ » DU TRAVAIL,  

ET D’ÉVENTUELLES DÉGRADATIONS. 

Les sanctions financières 
PAS DE PRIME DE  LANCEMENT DE LA 605 D’UN MONTANT DE 

500 FRS POUR LES GRÉVISTES ! PLUS DE 1000 DOSSIERS 

SONT DÉPOSÉS AU TRIBUNAL DES PRUD’HOMMES DE  

MONTBÉLIARD. LE TRIBUNAL SE DÉCLARE INCOMPÉTENT,  

COLÈRE DES 500 GRÉVISTES VENUS À L’AUDIENCE CE  

11 OCTOBRE. 

Les interdictions 
INTERDICTION D’ENTRER ET DE SORTIR DE 

L’USINE HORS DU TEMPS DE TRAVAIL.  

A SOCHAUX, 3 DÉLÉGUÉS SONT MIS À PIED. 

A MULHOUSE, 77 GRÉVISTES REÇOIVENT UNE LETTRE 

DE LICENCIEMENT POUR « FAUTE ».  


